
J’adapte le montant 
de mes cotisations4
VOS REVENUS SONT À LA HAUSSE OU À LA 

BAISSE ? VOUS POUVEZ ADAPTER LE MONTANT 

DE VOS COTISATIONS PROVISIONNELLES !

CONNECTEZ-VOUS 

SUR WWW.SECU-

INDEPENDANTS.FR 

En page d’accueil, cliquez sur l’icône 

« Mon compte », en haut à droite

IDENTIFIEZ-VOUS 

POUR ACCÉDER À 

VOTRE COMPTE

CLIQUEZ SUR LA 

RUBRIQUE « MES 

COTISATIONS » 

1

2

3

Cliquez sur « Revenus » puis 

sélectionnez « Réévaluer mes 

cotisations » en bas du tableau qui 

présente les revenus ayant servi au 

calcul de vos cotisations
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COMPLÉTEZ LE 

FORMULAIRE

PASSEZ À L’ÉTAPE 

SUIVANTE5

Vérifiez votre adresse courriel

Saisissez le montant à déclarer

Cochez la case « j’ai été informé(e) »

Vérifiez l’exactitude de votre déclaration

Confirmez-la : votre demande est prise 

en compte !

NOM PRÉNOM

prenom.nom@gmail.com

prenom.nom@gmail.com

12345678910
12345678910

Vous recevrez un avis d’appel rectificatif par courrier sous 15 jours. Vos cotisations et 

vos échéances sont recalculées directement suivant votre revenu estimé !

Avec le service « Mon compte » sur                     faites gagner du temps à votre entreprise !

Ne sous estimez pas votre revenu ; lorsque celui-ci sera définitivement connu, nous 

établirons les cotisations définitives et serons amenés à vous réclamer la différence s’il y 

a lieu.


